
                      Assemblée Générale 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grâce à l’aimable accueil de la ville de Vannes et du directeur du conservatoire l’assemblée 
générale d’orgue en France s’est tenue dans l’auditorium du conservatoire, magnifique salle 

parfaitement équipée. 
Orgue en France remercie la ville de vannes, le directeur du conservatoire Mr Mathieu Gauffre, 
et le personnel de l’établissement qui ont contribué au bon fonctionnement de cette 

assemblée. 
 

Présences : 76 membres étaient présents, 90 avaient donné un mandat (procuration), 141 
ont voté par correspondance, soit un total de 307 membres, présents ou représentés. 
 

L’assemblée générale peut se tenir et valablement délibérer. 
 

A la table de présentation : Philippe Lefebvre (président), Remi Dropsy (secrétaire), Christiane 
Lamboley (trésorière adjointe). 
 

1. Accueil 
La séance est ouverte à 9h15. Bienvenue à toutes et à tous. Rappel des membres ayant un droit 

de vote au 10/11/2019 : 760 membres individuels, à jour de leur cotisation et 23 membres 

d’honneur. 

 

2. Rapports moral et financier 

 
Synthèse du rapport d’activités 2018 et informations sur les activités au 

30/10/2019 
 

 Adhésions et Comité de soutien (2018)  

Nombre de membres adhérents personnes physiques : 689. Nombre d’associations et 

personnes morales au comité de soutien : 214. 

 

 Comité d’Honneur : les organistes F. Chapelet, P. Cogen, B. Foccroulle, J.P.Leguay, L. 

Robilliard, D. Roth, le chef d’orchestre K. Nagano, les compositeurs G. Amy, E. Canat de 

Chizy, B. Jolas, P. Hersant, les pianistes P.L. Aimard, R. Muraro, le trompettiste R. 

Delmotte, l’astronaute J.L. Chrétien, la comédienne B. Fossey, la réalisatrice C. Serreau, 

la productrice de radio A. Montaron, ainsi que H. Blanc, conseiller d’Etat honoraire, ancien 

Préfet de Région, X. Darcos, académicien, ambassadeur de France, B. Dufourcq, 

ambassadeur de France, ancien président de la Fondation de France, D. Rondeau, 

écrivain, ambassadeur de France. 

 

 Conseil d’administration élu à l’assemblée générale du 26 novembre 2017 : Luc 

Antonini, Henri Chesnais, Philippe Clavié, Jean-Michel Dieuaide, Rémi Dropsy, Thibaut 

Duret, Franc ̧ois Espinasse, Rémy Fombon, Cécile Glaenzer, Franc ̧ois Gobillard, Odile 

Jutten, Christiane Lamboley, Olivier Latry, Philippe Lefebvre, Ghislain Leroy, Viviane 
Loriaut, Pascal Marsault, Baptiste-Florian Marle-Ouvrard, Jean-Franc ̧ois Murjas, Pierre 

Offret, Thomas Ospital, Robert Persico, Yves Rousseau, Domenico Severin, Benjamin 

Steens.  



Le CA a élu le bureau lors de sa réunion du 9 décembre 2017 : P.Lefebvre, président, 

O.Latry et H.Chesnais vice-présidents, R.Dropsy secrétaire, R.Persico secrétaire-adjoint, 

F.Gobillard trésorier, C.Lamboley trésorière-adjoint, O.Jutten et B.Steens membres. 

 

 Réunions du conseil d’administration depuis la précédente AG : 10/02/2018 - 

05/05/2018 - 29/09/2018, 24/11/2018 ainsi que plusieurs réunions de bureau.  

 

 12 rencontres régionales au premier trimestre 2018 : Bordeaux, Chaource, 

Clermont-Ferrand, Grenoble, Lannion, La Rochelle, Rennes, Roubaix, Rouen, Saint 

Maximin, Strasbourg, Vincennes dont 7 dans de nouvelles villes.  

 
 13 rencontres régionales au premier trimestre 2019 : Anglet, Besanc ̧on, 

Grandvillars, Juaye-Mondaye, Moulins, Nantes, Nîmes, Nolay, Paris, Reims, Rozay en 

brie, Saint-Didier-au-Mont d’Or, Sarlat dont 10 dans de nouvelles villes. 

 

 Les rencontres régionales rassemblent environ 500 participants dont des élus 

communaux, facteurs d’orgues, responsables d’associations. Elles permettent d’être à 

l’écoute des acteurs de la vie de l’orgue dans nos territoires, de se faire rencontrer les 

associations et d’apporter des informations, des réponses, etc. 

 

 Mise à disposition d’un matériel pédagogique : la maquette d’orgue de 

démonstration a été mise à disposition de plusieurs membres et associations pour des 

expositions et activités pédagogiques. 

 

 Services, conseils, soutiens sollicités par les membres : développement de 

l’assistance apportée par OEF. Nombre de demandes en augmentation. Le bureau 

a répondu à de très nombreuses demandes d’information et de services sur divers sujets 

(modalités d’utilisation des orgues, déduction fiscale, assurance des orgues, rédaction de 

statuts, informations administratives et juridiques, concerts dans les églises, projets de 

restauration et construction d’orgues) etc.) ce qui a entrainé une quinzaine de 

déplacements /visites /réunions sur place aux quatre coins de la France à la demande 

d’associations, de communes propriétaires d’orgues et d’organistes, du clergé) Cette 

assistance est de plus en plus apprécié. La participation d’OEF au salon des maires de 

France en 2017 a porté ses fruits (nombreuses sollicitations et suivi de celles-ci). 

 

 Rencontres, démarches et réunions de travail : plusieurs réunions ont eu lieu avec 

le Ministère de la culture (direction générale des patrimoines et direction générale de la 

création artistique) notamment pour la formation des techniciens conseils chargés des 

orgues protégés au titre des monuments historiques. 

 

 UNESCO – Patrimoine immatériel : réunions avec le Groupement professionnel des 

facteurs d’orgues GPFO pour le projet d’’inscription au patrimoine immatériel des 

instruments, la musique d’orgue et la facture d’orgues. Le comité de pilotage a été mis 

en place. Ce travail important nécessitera plusieurs années de préparation et une 

importante documentation à fournir. 

 

 Fiches techniques - nouvelles fiches : Sécuriser et préserver un orgue – Construction 

d’un orgue par une association. 

 

 Soutien à la restauration et la mise en valeur d’un orgue : mise en place du prix le 

prix de soutien avec une dotation de 5.000€. 

Lors de l’AG le prix 2018 a été remis à l’association musique et orgues de Médréac (Ille 

et Vilaine) représentée par Mr Louis Marie Beilliard. Les actions de cette association 

s’inscrivent en tous points dans la ligne de conduite et les objectifs d’OEF avec la mise 

en valeur du patrimoine : achat et réhabilitation de plusieurs instruments en péril, 

surveillance des besoins les plus urgents, capacité à créer des liens dans le territoire,  

collaboration à tous les niveaux de la vie sociale (mairies, clergé, écoles, médiathèques, 

associations y compris non musicales), enregistrements de CD, mise en réseau des 

différentes communes d’un territoire assez large, relation avec les organismes musicaux 

des différents niveaux : écoles de musique, Conservatoire de Rennes, etc. 

Cette association a aussi démontré sa capacité à avoir un projet de développement à 

long terme et une attention à la formation de la relève en organistes : action importante 



et inventive auprès des scolaires, matériel pédagogique (exposition, conte musical), 

achat d’un orgue d’étude pour l’école de Musique du pays de Brocéliande 

 

 Site internet – suivi du site internet et communication assurée régulièrement par un 

membre d’OEF ; suivi du Facebook par un membre d’OEF.  

 

 Jour de l’orgue : 13 mai 2018 Cette action a mobilisé des centaines de membres et 

associations et a été soutenue par le Ministère de la culture.  

 

Compte de résultat 2018 (01/01/18 - 31/12/18)  

 
CHARGES                                             2018 PRODUITS 2018 

Frais de transport et hébergement 
Assurances 
Frais postaux 
Frais informatiques (maintenance) 
Frais bancaires  
Communication 
Frais visites, dons divers 
Frais impression 
Adhésions (ANFOL, CEF, FFAO) 
Frais cocktail (Ste Claire Pantin)  

4 610 
205  
253 

1 518 
64 
467 
200 
538 
180 
791 

COTISA TIONS  

Quête concert Blancs Manteaux  

10 524 

282 

Sous total Charges 2018  8 826 Sous total produits 2018  10 806 
opération interne (Placement sur livret)  15 000   

Excèdent  1 980 Déficit   

TOTAL 10 806 TOTAL  10 806 

 

Bilan au 31/12/18  

 

Commentaire sur les résultats financiers 

Les dépenses engagées en 2018 comprennent principalement les frais de déplacement 

pour l’animation des réunions régionales et les missions d’aide aux collectivités et 

associations. Les autres frais sont occasionnés par le fonctionnement courant de 

l’association (impression, expédition, communication, ...) ou par l’organisation des 

évènements organises à l’occasion des Journées d’Orgue en France. 

Les adhésions 2018 s’élèvent à 10.524€, et les recettes totales à 10.806€, faisant 

apparaitre pour l’année un excèdent de 1.980€. 

Le montant des cotisations/adhésions 2018 est inférieur à celui de 2017, à effectif quasi 

constant, par le fait que leur encaissement est en année civile alors que l’adhésion se 

compte de date AG année n à Ag année n+1 (en novembre). Ceci explique les écarts. 

Au 31/12/18, l’actif de l’association s’élève à 69.061€. 
 

 

3. Projet de programme d’activités 2020 
 

Activités récurrentes  

 
 Les rencontres régionales (une douzaine) le calendrier sera communiqué début 

janvier 2020  

 Soutien administratif et technique – Services  

Développement des services personnalisés, réponse aux demandes de conseil, visites 

sur place.  

 Activités pédagogiques  

Projet de plusieurs stages sur la facture d’orgues et l’accord des tuyaux d’orgues à 

destination des étudiants des classes d’orgue et des pôles supérieurs.  



 Le Jour de l’orgue : week-end du 9/10 mai 2020 

Objectif : plusieurs centaines de concerts, auditions, animations autour de l’orgue. 

Mise en ligne du programme général sur internet. Développement d’actions ciblées de 

communication.  

 Actions à destination des collectivités et des administrations  

Communication auprès des collectivités, les associations d’élus, concernant la vie de 

l’orgue, les fiches techniques, les associations, etc. Rendez-vous et réunions avec des 

administrations et des élus.  

 Développement du site internet - enrichissement de son contenu 

 Poursuite des travaux avec les facteurs d’orgues – Avancement du dossier pour 

l’UNESCO  

 Travail avec les institutions : Ministère de la culture pour la mise en place d’une 

licence et master « facture d’orgues ».  

 

Nouvelles activités et services  
 
 Projet de réalisation d’un site internet spécifique à usage des associations qui n’en 

ont pas.  

 Mise en ligne de l’Inventaire National des orgues  

Poursuite du travail et discussion avec le ministère pour la mise en place du portail 

spécifique dédié à l’inventaire. Convention avec le Ministère de la culture pour le 

fonctionnement, le suivi et le développement de cette plate-forme numérique.  

 Préparation du dossier de demande de reconnaissance d’utilité publique  

 Prix et soutiens 

En 2020 le concours est ouvert dans la catégorie « Restauration et mise en valeur d’un 

orgue » ; il fera l’objet d’une dotation de 5.000 euros.  

 

PROJET DE BUDGET PREVISIONNEL 2020 
 

 
RECETTES  
Cotisations 
Autres recettes (stages) 
Fonds de réserve (livret A) 
Subvention Ministère de la culture pour inventaire des orgues 
 
DEPENSES 
Frais de fonctionnement – secrétariat  
Frais de déplacement 
Communication générale – Publicité 
Développement/maintenance site internet  
Fonctionnement Inventaire des orgues  
Activités pédagogiques 
Evénementiel  
-  Jour de l’orgue  
- Assemblée générale  
- Prix Orgue en France  

Equipement – Investissement  
Divers  

Projet de budget 2020  
29.000 €  
22.000 €  
1.000 €  
4.000 €  
2.000 € 

29.000 €  
3.500 €  
6.000 €  
2.500 €  
2.000 €  
2.000 €  
2.000 €  
9.500 €  
2.500 €  
2.000 €  
5.000€  

1.000 €  
500 € 

4. Présentation, par Gwilherm Poullennec, du projet Inventaires des Orgues 

de France, en collaboration avec le Ministère de la Culture. 

 
Ce projet entre dans sa phase pré-opérationnelle : 

 L’inventaire des inventaires est terminé :  

Inventaire des sources : livres d’inventaires existants, sites internet, base de 

données de l’Etat et des Régions … 

 La construction d’un index est presque achevée : Déjà 7872 orgues 

référencés. 

 Mise en ligne des livres en cours : 

Collecte et partage des livres en collaboration avec le Ministère de la Culture, 

la Médiathèque musicale de Paris et de nombreux contacts en région.  

80 livres d’ores et déjà numérisés. 



 Mise en place du portail internet dédié en cours : 

Développement informatique d’un site spécifique.  

Fiche descriptive pour la saisie des données d’inventaire définie. 

Préparation de l’organisation pour l’alimentation de la base de données 

inventaire département par département et aides au démarrage par deux 

stagiaires dédiés ( un profil « animateur », étudiant de l’Institut du patrimoine, 

de la Sorbonne … et un profil « technicien » en lien avec l’IGN. 

Un test a été présenté, portant sur les orgues référencés en Bretagne. 

 

5. Vote des résolutions à l’Assemblée Générale Ordinaire : 307 votants et exprimés  

Résolution1 : approbation du rapport moral et du rapport financier 2018, quitus de la gestion du conseil 

d’administration.       OUI : 307   NON : 0  ABSTENTION : 0 

Résolution 2 : approbation du programme d’activités 2020. OUI : 306   NON : 0  ABSTENTION : 1 

Résolution 3 : approbation du budget prévisionnel 2020. OUI : 304   NON : 0  ABSTENTION : 3 

Les résolutions 1, 2 et 3 sont adoptées.  

La séance est levée vers 12h00.  
 

L’assemblée générale a été suivie d’un moment convivial, offert par la ville de Vannes, en présence de 

Mr Gabriel Sauvet, adjoint au maire en charge de la culture et du patrimoine, et de Matthieu Gauffre, 

directeur du conservatoire. Orgue en France les en remercie vivement. 

 


